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Erwägungen

E. 1
Le tribunal connaît des recours dirigés, comme en l'espèce, contre les décisions de l'OCPM
relatives au statut d'étrangers dans le canton de Genève (art. 115 al. 1 et 116 al. 1 de la loi
sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2

E. 05
; art. 3 al. 1 de la loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 -
LaLEtr - F 2 10). 2. Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la
juridiction compétente par le destinataire de la décision querellée, le recours est recevable
(art. 57, 60 et 62 à 65 LPA). 3. Le recourant sollicite la comparution personnelle des parties.
Or, il ne dispose pas d'un droit à l'accomplissement d'un tel acte d'instruction (cf. not. art. 41
in fine LPA ; ATF 140 I 68 consid. 9.6.1 ; 134 I 140 consid. 5.3 ; 130 II 425 consid. 2.1 ;
arrêts du Tribunal fédéral 5D_204/2016 du 15 mars 2017 consid. 4.4 ; 5A_792/2016 du 23
janvier 2017 consid. 3.4 ; 6B_594/2015 du 29 février 2016 consid. 2.1 ; ATA/1637/2017 du
19 décembre 2017 consid. 3d), lequel n'apparaît au demeurant pas nécessaire en
l'occurrence, le dossier contenant déjà tous les éléments utiles permettant au tribunal de
statuer en connaissance de cause sur le litige (cf. à cet égard not. ATF 145 I 167 consid. 4.1
; 140 I 285 consid. 6.3.1 et les arrêts cités ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_725/2019 du 12
septembre 2019 consid. 4.1 ; 1C_212/2018 du 24 avril 2019 consid. 4.1 ; 2C_1125/2018 du

E. 7
janvier 2019 consid. 5.1). 4. En principe, même après un refus ou une révocation d'une
autorisation de séjour, il est à tout moment possible de demander l'octroi d'une nouvelle
autorisation, dans la mesure où, au moment du prononcé, l'étranger qui en fait la demande
remplit les conditions posées à un tel octroi. Indépendamment du fait que cette demande
s'intitule reconsidération ou nouvelle demande, elle ne saurait toutefois avoir pour
conséquence de remettre continuellement en question des décisions entrées en force.
L'autorité administrative n'est ainsi tenue d'entrer en matière sur une nouvelle demande que
lorsque les circonstances ont subi des modifications notables (cf. art. 48 al. 1 let. b LPA) ou
lorsqu'il existe un cas de révision (cf.

- 9/14 - A/3526/2021 art. 48 al. 1 let. a LPA), c'est-à-dire lorsque l'étranger se prévaut de
faits importants ou de preuves dont il n'avait pas connaissance dans la procédure
précédente, qu'il lui aurait été impossible d'invoquer dans cette procédure pour des motifs
juridiques ou pratiques ou encore qu'il n'avait alors pas de raison d'alléguer (ATF 136 II 177
consid. 2.1 ; arrêts du Tribunal fédéral 2D_25/2020 du 14 septembre 2020 consid. 3.2 ;
2C_203/2020 du 8 mai 2020 consid. 4.2 ; 2C_862/2018 du 15 janvier 2019 consid. 3.1 ;
2C_556/2018 du 14 novembre 2018 consid. 3). La jurisprudence a retenu qu'un nouvel
examen de la demande d'autorisation peut intervenir environ cinq ans après la fin du séjour



légal en Suisse. Un examen avant la fin de ce délai n'est toutefois pas exclu, lorsque les
circonstances se sont à ce point modifiées qu'il s'impose de lui-même (arrêts du Tribunal
fédéral 2D_25/2020 du 14 septembre 2020 consid. 3.2 ; 2C_203/2020 du
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mai 2020 consid. 4.3 ; 2C_862/2018 du 15 janvier 2019 consid. 3.1 ; 2C_556/2018 du 14
novembre 2018 consid. 3 ; 2C_198/2018 du 25 juin 2018 consid. 3.3 et les références
citées). 5. En vertu de l’art. 48 al. 1 let. b LPA, dont l’application est seule envisageable en
l’espèce, il faut que la situation du destinataire de la décision se soit notablement modifiée
depuis la première décision. Il faut entendre par là des faits nouveaux « nouveaux » (vrais
nova), c'est-à-dire survenus après la prise de la décision litigieuse, qui modifient de manière
importante l'état de fait ou les bases juridiques sur lesquels l'autorité a fondé sa décision,
justifiant par là sa remise en cause (ATA/1620/2019 du 5 novembre 2019 consid. 3a ;
ATA/159/2018 du 20 février 2018 consid. 3a). Pour qu'une telle condition soit réalisée, il
faut que survienne une modification importante de l'état de fait ou des bases juridiques,
ayant pour conséquence, malgré l'autorité de la chose jugée rattachée à la décision en force,
que cette dernière doit être remise en question (ATA/1239/2020 du 8 décembre 2020
consid. 3b ; ATA/539/2020 du 29 mai 2020 consid. 4b ; ATA/1244/2019 du

E. 13
En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au SEM.
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